
       
 

URGENCES DE LA MAIN 
Paris – Le 23 et 24 janvier 2012 

 

Lieu : AMUF – 14 rue vésale – Rdc bât HAD - 75005 PARIS – Metro : les gobelins (ligne 7) 

 Contact : Sophie : 06.31.35.50.09 
 

PROGRAMME 
PREMIERE JOURNEE : 
 

De 9h à 12h30: 

       I – Accueil et présentation de la session 
      II – Traumatismes fermés de la main 
      - Traumatismes fermés des doigts longs 

      - Traumatismes fermés de la colonne du pouce 

      Quelle imagerie pour ne pas méconnaître une lésion grave ? Fractures – luxations – Entorses :      

      Conduite à tenir,  pièges diagnostiques  

      III – Immobilisations et contentions de la main : Atelier Théorique  

 
De 12h30 à 13h30 : Déjeuner « au Bon Coin » - Compris dans les frais d’inscription 

 
De 13h30 à 16h00 : 

      IV – Plaies de la main : Bilan et prise en charge 
      Rappels anatomiques – voies d’abord utiles à l’urgentiste. Plaies dorsales : plaies des extenseurs et  

      plaies articulaires, plaies palmaires : gaine et fléchisseurs, pédicules vasculo-nerveux 

      V – Plaies de la main par morsure : spécificités 

 

De 16h00 à 16h30 : pause 

 

De 16h30 à 18h30 :  
      VI – Traumatismes unguéaux 
      Rappels anatomiques. Prise en charge spécifique des lésions traumatiques de l’appareil unguéal 

      VII– Immobilisations et contentions : Atelier pratique 

 

DEUXIEME JOURNEE :  
 
De 8h45 à 9h15 :  

      VIII – Anesthésies locales et loco régionales utiles à l’urgentiste 
      Rappels anatomiques des territoires nerveux de la main – Repères et méthodes d’anesthésie 

 

De 9h15 à 12h30 :  
      IX - Atelier pratique: laboratoire d’anatomie du Fer à Moulin  
      Réalisation pratique des différentes anesthésies, explorations de plaies, réparations unguéales,  

      réalisation de certaines sutures. 

 

De 12h30 à 13h30 : Déjeuner « au Bon Coin » - Compris dans les frais d’inscription 

 
De 13h30 à 16h00 : 

      X – Infections aigües de la main et des doigts 
      Rappels anatomiques et physiopathologiques. Diagnostic des panaris, abcès et phlegmons.  Quand  

      prescrire des antibiotiques ? Quelles sont les indications chirurgicales des infections de la main ? 

      XI– Brûlures à la main 
      Spécificités et conduite à tenir aux urgences 

 

De 16h00 à 16h30 : pause 
 

De 16h30  à 17h30 :  

      Cas cliniques – Réponses aux questions diverses – Commentaires concernant la session 

 

Intervenants :  
Dr Sylvie CARMES, Urgentiste - SAU - CHU de Fort-de-France  

Pr Christian DUMONTIER, Orthopédiste, spécialisé main – Hôpital Saint Antoine Paris  
Mr Jean-Claude ROUZAUD, Orthésiste, spécialisé main – Institut Montpelliérain de la Main (Clinique Clémentville - Montpellier) 

 
Public concerné : Médecins urgentistes, Internes, Etudiants en médecine 

 

FORMATION VALIDANTE ACCORDANT AU TOTAL : 16 POINTS  

DE CREDIT FMC POUR LES DEUX JOURS DE FORMATION  



 

AMUF - Formation Urgences de la Main  

23 et 24 janvier 2012 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

Après enregistrement de votre inscription, vous recevrez une confirmation de participation par e-mail 

 

Merci de retourner ce bulletin d’inscription complété, signé et tamponné par votre administration, au plus tard  le 7 

janvier 2012. 

 

Par courrier : AMUF – 14 rue vésale – 75005 PARIS 

Par téléphone : 01.43.36.22.14 ou 06.31.35.50.09 

Par mail : secretariat@amuf.fr 

 

 
COORDONNEES 

 

Nom : _______________________________________ Prénom : _________________________________________ 

Fonction : _______________________________________ 

Etablissement : _________________________________________________________________________________ 

Adresse : ______________________________________________________________________________________ 

BP : _ _ _ _  CP : _ _ _ _ _  Ville : __________________________________________________________________ 

Tel : _ _ / _ _  / _ _  / _ _  / _ _ 

E-mail (impératif) : _____________________________________________________________________________ 

 

 

CONDITIONS TARIFAIRES (Formation non soumise à la TVA) 
 

Tarif de la formation : 450 € TTC (déjeuner compris) 

Tarif adhérents AMUF + Internes : 350 € TTC (déjeuner compris) 

 

 
Modalités de règlement : N° d’agrément FMC : 100 233 – déclaration n° 11910573591 

 

       paiement joint       à facturer à l’établissement    

 

 
Adresse de facturation si différente de celle indiquée ci-dessus :  
 
Etablissement : _________________________________________________________________________________ 

Adresse : ______________________________________________________________________________________ 

BP : _ _ _ _  CP : _ _ _ _ _  Ville : __________________________________________________________________ 

 
 

 

Bon pour accord du Chef d’établissement     Date et signature du participant 
(En cas de prise en charge par l’établissement) 

 

 

 

 


